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Rammrt suppl&entaire sur l'application du cessez-le-feu au Moyen-Orient 

Le Chef d'état-major par intérim de 1'ONUST a soumis le rapport ci-après 
concernant l'évolution de la situation dans le secteur Israël-Liban pendant le 
mois d'aoGt 1975. 

1. Le niveau des activités dans le secteur Israël-Liban est rest6 relativement 
glev6 pendant toute cette période mais les activités ont 6t8 essentiellement 
localisées dans la partie ouest du secteur, sauf qu'il y a eu recrudescence des 
activités dans la partie est les 16, 17 et 31 août. 

2. Des membres des forces israéliennes ont continué d'occuper quotidiennement, 
pendant la journée, cinq positions situées du côté libanais de la ligne de 
démarcation de l'armistice (IDA) 'Pr& des poteaux-frontières 11 (CA 1799-2788) L/, 
14 (CA 1838-2734) ( sauf les ler et 2 a&, du 4 au 6, du 8 au 10 et du 11 au 
13 août, les 15, 1.6, 21, 25, 28 et 29 mût), 18 (CA 1880-2740), 19 (CA 1907-2749) 
et 33 (CA 2OOb2904). 

3. Dans 111 cas, des tirs ont 6tê effectués $ travers la LDA OU È travers 3.8 

ligne séparant le Liban du territoire syrien occupé par Isragl, dont sept avec 
échanges de feux. Par ailleurs, la LDA a été franchie a six reprises. Ces 
incidents ont été signalés comme suit : 

a> Le PO LAR (CA 1643-2772), au sud du vil.la&e de Labouna, a signal6 Un 

tir de mortier les 2, 5, 6, 12, 20, 21, 26 et 28 août, un tir d'artillerie les 
5 et 16 aoiit, un tir dIames automatiques le 11 août et un tir de mitr&.lleuse 
les 21 et 28 août, tous ces tirs provenant des forces isradliennes. 

b) Le PO RIN (CA 1770-2790), ?i l'est du village de Marouahinc, a signait! 
un tir de mortier lc 3 août, entre le 1.7 et 1.e 19 août et les 21 et 30 Rh, 
un tir d'artillerie les k, 10 et 12 août, entre le 15 et le 18 août, les 21 et 
22 août, entre le 26 et le 28 août et le 31 août, des tirs d'armes automatiques 
le 4 a0û-t , entre le 11 et le 13 août et les 15 et 16 aoÛC,, url tir de mitraill~U3e 
entre le 18 et le 20 août et des lancements de fus& éclairantes le le août, 
Luus ces tirs et lancements provenant des forces israGlicnnes, ct un tir de 
mitrailleuse par les forces libanaises le 15 noiît. I:L a 6galement siann les 
écho.nr;eo de feux suivants : le 5 aoGt, un tir d'n.tmco mitomntiques pw tics forces 
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non identifiées au nord-ouest du FO et par les forces israéliennes, ouvert par des 
forces non identifiées; le 6 août, un tir de mortier et de mitrailleuse par les 
forces israGliennes et un tir de mitrailleuse par des forces non identifiées au 
nord-est du PO; le 15 aoGt, un tir de roquette par des forces non identifiées 
2 l'est du PO et un tir de mortier, de mitrailleuse et d'artillerie par 
les forces israéliennes, ouvert par deG forces non identifiées; et dans la nuit 
du 29 BU 30 aoct, des tirs de mitrailleuse, de canon sans recul et dtarmes 
individuelles ainsi que des lancements de fusées éclairantes par les forces 
israéliennes et un tir d’armes automatiques par des forces non identifiées au nord 
et à l'est du PO. Les observateur8 militaires de 1’ONU n’ont pas pu déterminer 
laquelle des deux forces avait ouvert le feu la première le 6 août ainsi que dans 
la nuit du 29 au 30 août. Les tirs des forces israéliennes sont passés 2 moinfi 
de 25 mètres du PO le 6 août et B moins de 10 mètres du Po le 16 août. Les tirs 
des forces israéliennes et des forces non identifiées sont passés à moins de 
50 mètres du PO le 30 ao&. Le personnel de 1’ONU n’a subi aucune blessure et 
le PO n'a subi aucun dommage. En outre, le PO a signalé un franchissement de 
la LL)A par les forces israéliennes le 30 aotit (pénétration maximum : 10 mètres). 

4 Le PO RAS (CA lg20-2785), au sud-est du village de Maroun tir FW, a 
signalé un tir d'artillerie les 7, 16, 21, 23 et 31 août, un tir de mortier et 
des lancements de fusées éclairantes les 18, 21 et 31 août et un tir de 
mitrailleuse les 18, 20, 21, 22 et 31 août, tous ces tirs et lancements provenant 
des forces israéliennes, Il a également signalé les échanges de feux ci-après : 
le 16 ao&, un tir d'armes individuelles par des forces non identifiées au Sud 
du PO et un tir d'ermes automatiques par les forces israéliennes, ouvert PEU des 
forces non identi?iées; le 18 août, un tir de mitrailleuse par les forces 
israéliennes et un tir d'armes individuelles par les forces libanaises (les 
observateurs militaires de 1'ONl.J n'ont pas pu déterminer laquelle des deux forces 
avait ouvert le feu la première); et le 21 août un tir de mortier par les force6 
libanaises et un tir de mitrailleuse par les forces israéliennes, ouvert par les 
forces libanaises. 

d) Le PO MU (CA 1998-1. ju au sud-est du village de Markaba, a signalé 
un tir de mortier par des forces non identifiées à l'ouest du PO le 4 ao&,. 
Il a ggalement signalé un tir d'artillerie les 8, 1.6, 17, 21 et 31 août et un 
tir de mortier les 16, 17, 29, 30 et 31 août, tous ces tirs provenant des 
forces israéliennes. 

e) Le FO KHIAM (CA 207i-3025), au sud du village ELIE1 Khinm, a signal6 un 
tir d’artillerie lec 16 et 31 août et un tir de mortier les 16 et 18 août, tous 
ces tirs provenant des forces israéliennes, et un tir dtartillerie par les Sortes 
libanaises le 31 août. 

f> Une petrouille mobile de 1'ONlJST a signalé, aI.ors qu’elle se trouvait 
au voisinnce de Ch?bas (CA 2200. 3055 ) , dos franchissements de la LDA pnr les 
forces isr&lienneo les 16, 20, 27, 2-8 et 30 =oQt (p&étl*atioIl maximum : 300 m&scs 
dans chaqile cas). 
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4. Trente-sept survola ont été signalés durant la période conSiddrGe. Des 
Survols par des avions à réaction des forcec israéliennes ont Et6 eignalés les 
Xcr et 2 août, entre le 5 et le 7 août, les 9 et 12 aofit, entre le 14 et le 
18 août et entre le 20 et le 22 août, les 24, 27 9 28 et 30 août (un ;)ar jour), 
les 3, 8 et 19 aoCt (deux par jour) et le 26 août (trois survols ) . DeS survols 
par des avions à réaction non identifiés ont été signa’lés les 4, 6 et 9 août 
(un par jour) et le 29 août (trois survols); les observateurs militaires de 1°0NU 
r,‘ont pas pu identifier les avions en raison de 110bscurit8 (4 et 29 août), de 
l’altitude (6 et 29 aoGt) ou de La brume (9 août). Des survols par un avion 
l$er des forces israéliennes ont été signalés les 4 et 30 août et un survol 
par un hélicoptère des forces israéliennes a Gté signalé le 1.6 août. 

5. ks autorit& libanaises ont déposé les 95 plaintes suivantes pendant la 
période considérée : 

a) Quarante-trois plaintes selon lesquelles des projectiios tirés pa.r les 
forces israéliennes seraient tombés en territoire libanais le 31 juillet, entre 
le ler et le 4 no&, le 6 août; entre le 9 et le 12 août, les 14 et 15 aoGt, 
entre le 1.7 et le 20 août, J.e 23 août et entre Le 25 et le 28 août: (une plainte 
par jour), les 5, 6, 8, 13, 1.7, 21, 22, 24 et 30 août (deux plaintes par jour) 
et le 16 août (quatre plaintes ) . Vin@-cinq de ces plaintes ont $ti! confirmées 
par les observateurs de l’ONU, sauf en ce qui concerne les dé&ts. 

b) Vingt-cinq plaintes concernant des survols par des avions à réaction 

des forces israéliennes i.es ler, 6, 8 1 9 et 12 août, entre le 14 et le 17 aoGt , 
entre le 19 et le 22 août, lez 24 et 25 août et entre le 28 et le 31 août 
(une plainte par jour), et les 5) 26 et 27 août (deux plaintes par jour) l Vingt 
de ces plaintes ont été confirmées. 

cl Six plaintes concernant aes survols par des avions 16aerS ou des 
hClicopt&es des forces israéliennes les 3* 7, 21, 27, 30 et 31 août. AWWI@ 
de ces plaintes n’a été confirmée. 

d) Douze plaintes selon lesquelles des navires de guerre deo forces 
israéliennes auraient pénétré dans les eaux territoriales libanaiseo entre le 
6 et le 8 août, entre le 12 et le 15 ROG~ et les 17, 18, 21, 26 et 29 août. 
Aucune de ces plaintes n’a CtG confirmÊe. 

Cl Deux plaintes selon lesquelles C&G avions 2 réaction deS forces 
israeliennes auraient attaqué 2 la bombe et ii la roquette, les 5 et 28 août, 
le village d*El Dourghliye (CA 172&3018) et, le 5 août, El Gauaiye 
(CA 1738-3038) , causant deo d&;âts niatk%iels. Ces plaintes n'ont I)n0 Ité 
confirmées (le lieu oil C~G inc.i(lents se seraient produits est situé hors du 
chmy d'obncrvation des postes de 1'ONU). 
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6. Trois de ces enquetes ont fait l’objet de rapports sp6ciausc (voir 
S/l1663/Add.l1, 12 et 13). Les autres plainte3 et les enquêtes y relatives font 
l’objet des elinéas ci-après : 

a) Une plainte selon laquelle le 31 juillet, entre 22 heures et 24 heures 
TU, une unité israélienne aurait pénétré en territoire libanais dans le villallce 
de Quaozah (CA 1.820-2807) et fait exploser une maison à la dynamite, causant 
des dé&ts matériels, L’enquête a eu lieu le ler août. La plainte est Confirm$e 
en ce qui concerne l’explosion d’une maison et les dégâts matériels causés. 

b) Une plainte selon laquelle le 6 août entre 20 h 30 et 22 h 10 TU, une 
unité israélienne aurait pénétré en territoire libanais dans le village de Hanine 
(CA 186O-2792), fait exploser une maison à la dynamite, causwt des dégâts 
matériels, et enlevé un civil libanais. L’enquête a eu lieu le ‘l’ août. Des 
témoins interrogés dans le village ont déclaré que des membres des forces 
israéliennes avaient pénétré dans le village vers 21 heures TU le 6 août, fait 
exploser une maison et enlevé un habitant du village. Les observateurs 
militaires ont vu, dans le village, une maison d&ruite récemment 2 la dynamite, 
une voiture détruite par la déflagration et, 5 proximité, des lignes électriques 
endommagées, La plainte est confirmÉe en ce qui concerne l’explosion d’une 
maison et les dégâts matériels causés. 

cl Une plainte selon laquelle le 6 aoGt entre 20 h 30 et 23 heures TU 
une unité israélienne aurait pénétré en territoire libanais dans le village de 
Tallousa (CA 1935-2934), fouillé des maisons et tiré sur ces maisons avec des 
armes automatiques. L’enquête a eu lieu le 8 août. La plainte est confirmée 
en ce qui concerne les dégâts occasionnés récemment à cinq maisons par des 
tirs d’armes automatiques. 

d) Une plainte selon laqus?.ïe le 18 août entre 12 heures et 14 h 25 Tu, 
des pro,jectiles provenant de tira intermittents d’artillerie 2 partir du 
territoire israélien seraient tombés prês de Hamiye (CA 1795-2795) et en d’autres 
endroits, blessant une femme à Ramiye et endommageant des biens et des cultures. 
L’enquête a eu lieu le 19 aoGt. Des témoins interrogés dans le village ont 
dzclaré qu’une femme avait été blessée, à Ramiye, par des éclats d’obus 
d’artillerie, et évacuée sur un hôpital. Les observateurs militaires ont vu, 
pr& de Ramiye, quatre entonnoirs creusés par des explosions d’obus et des d&$itc 
divers caus6c aux cultures. La plainte est confirmée en ce qui concerne les 
d6.gâts causés aux cultures. 
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